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Saint-François, uniquement pour les parcelles 27, 101, 103, 
137, 138, 139, 140 et 141 selon le plan AA-9000-154-09-
0124 révisé le 7 octobre 2015, le 25 mai 2016 et le 13 octobre 
2016 (projet 154-09-0124) des archives du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66800

Gouvernement du Québec

Décret 587-2017, 14 juin 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles 
Demers comme membre indépendant et président du 
conseil d’administration de la Société des Traversiers 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi 
sur la Société des Traversiers du Québec (chapitre S-14) 
prévoit que la Société des Traversiers du Québec est 
administrée par un conseil d’administration composé de 
neuf membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du 
conseil d’administration est comblée suivant les règles de 
nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QUE monsieur François Désy a été nommé 
de nouveau membre indépendant et président du conseil 
d’administration de la Société des Traversiers du Québec 
par le décret numéro 68-2015 du 4 février 2015, qu’il a 
démissionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports et du ministre délégué 
aux Affaires maritimes  :

QUE monsieur Gilles Demers, retraité, soit nommé 
membre indépendant et président du conseil d’adminis-
tration de la Société des Traversiers du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter des présentes;

QUE monsieur Gilles Demers soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66801

Gouvernement du Québec

Décret 588-2017, 16 juin 2017
CONCERNANT la nomination d’une personnalité étran-
gère à titre de membre de l’Ordre national du Québec

ATTENDU QUE l’Ordre national du Québec a été créé 
par la Loi sur l’Ordre national du Québec (chapitre 0-7.01);

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi édicte qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifi que, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand offi cier ou offi cier de l’Ordre 
national du Québec ou chevalier de l’Ordre national du 
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre, ce qui suit :

— Monsieur Moshe Safdie

est nommé offi cier de l’Ordre national du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66807
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